
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 28 mai 2024

Membres en exercice : 11

Présents : 9

Présents non votants : 0

Votants: 9

Date de la convocation: 23/05/2024

Le vingt-huit mai deux mille vingt-quatre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE, 

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT,
Jean-Sébastien COHAS, Chantal PALLANCHE, Gérard
PEREZ, Romain CHABRE
Présents non votants : 
Représentés :
Excusés : Françoise SAPIN
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20240528_05
Vente de la parcelle A0085 (point d'eau) à M. Alexis PALLANCHE

M. le Maire rappelle la délibération n° DE_20240423_02 du 23 avril 2024 pour la cession de la parcelle
A0085 dont la contenance est de l’eau (mare) d'une surface de 753 m2, au profit de M. Alexis
PALLANCHE, au prix de 350€.

Ce dernier souhaite que la cession soit faite au profit de la SCI du Cafuron dont il est gérant.+

Aussi, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir se prononcer favorablement à cette demande en
approuvant ladite cession au profit de M. Alexis PALLANCHE ou toute autre personne morale destinée à
se substituer à ce dernier.

Les autres termes de la délibération n° DE_20240423_02 du 23 avril 2024 restent inchangés.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents,
• CONFIRME la délibération n° DE_20240423_02 du 23 avril 2024 ;
• COMPLETE cette décision en APPROUVANT la cession de la parcelle cadastrée sur Juré

Section A Numéro 0085 à M. Alexis PALLANCHE ou toute autre personne morale destinée
à se substituer à ce dernier telle que la SCI du Cafuron dont il est gérant ;

• DONNE tous pouvoirs à M. le Maire ou à son représentant quant à prendre toutes les
mesures ainsi qu'à signer tous les documents afférents et nécessaires à la mise en œuvre de la
présente délibération.

Ont signé au registre, 

Le Maire, Patrice ESPINASSE Le secrétaire de séance, Romain CHABRE


